
Définition Latrines : (n.f.p.) Lieu d'aisance, toil ettes.  
 
Emprunté au latin latrina de sens identique. Frédéric 
Godefroy (Dictionnaire de l'ancienne langue française) le 
relève dans la Coûtume d'Anjou en 1437 : « Si je voulloye 
reffaire et rediffier tout de nouvel latrines , touz ou dalles... »  
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